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IMPORTANTE DE NATIONALITE. — ETRANGER. 

DE BIENS. 

CESSION 

l'étranger, devenu Français par la réunion momentanée de son pays à la 
France, qui n'a pas fait la déclaration prescrite par la loi du 14 octo-
bre \814, pour conserver la qualité de français perdue depuis parla 
séparation des deux pays, n'a pas pu, par sa seule volonté ou par sa 
négligence, nuire au droit qu'avait son fils, alors mineur, de réclamer la 
même faveur. Celui-ci a pu, après avoir atteint sa majorité, faire la dé-
claration prescrite et obtenir des lettres de déclaration de naturalité, 
doni l'effet étant de conserver et. non de conférer la qualité de français, 
rélroagit sur le passé et habilite l'impétrant à se faire admettre au bé-
néfice de cession de biens pour les dettes contractées antérieurement à 
l'obtention des lettres de naturalité. , 

Joseph Molina-Veyra est né en France, le 9 mai 1804, de parens hol-
landais. 

Son père fit, le 1 er février 1807 , à la Préfecture de police de Paris , 
la déclaration qu'il était dans l'intention de se fixer en France pour y 
jouir du bénéfice de l'article 3 de la ConstitL'.ion du 22 frimaire an VIII, 
c'est-à-dire, pour acquérir , après dix ans de résidence , la qualité de 
citoyen français. 

Cette qualité lui fut attribuée , par les événemens politiques, avant 
même l'expiration des dix années de résidence prescrits par la Consti-
tution. La Hollande fut réunie à la France en 1810, et tant que dura 
cette réunion , Moliua-Veyra père dut être considéré comme citoyen 
français. 

Maie il perdit cette qualité, en 1814, de la même manière qu'il l'avait 
acquise. Elle lui fut enlevée par les traités qui séparèrent le territoire 
hollandais du territoire français. 

Toutefois il conserva l'aptitude de rester citoyen français, en se 
formant a l'article 1 er de la loi du 14 octobre 1814. 

11 devait , à cet effet , déclarer dans les trois mois de la publication 
de la loi de 1814, qu'il persistait dans la volonté de se fixer en France, 
et se pourvoir ensuite auprès du Roi pour obtenir des lettres de décla 
ration de naturalité. 

Joseph Veyra-Molina était alors mineur. Son père ne remplit pas les 
formalités voulues par la loi de 1814. Ils continuèrent néanmoins l'un 
et l'autre de résider en France. 

Le fils se maria ea 1822. Des 1826, il contracta des engagemens eon 
sidérables. Des condamnations furent rendues contre lui. Le sieur Barré, 
ancien négociant, 1 un de ses créanciers, se disposait à le poursuivre par 
la voie de la contrainte par corps, lorsque Molina présenta requête pour 
être admis au bénéfice de la cession de biens. 

Le Tribunal accorda des défenses provisoires jusqu'à ce qu'il fût éta-
bli que Veyra-Molina se trouvait dans les conditions exigées par la loi 
pour jouir du bénéfice qu'il réclamait. 

Les créanciers opposèrent au sieur Molina sa qualité d'étranger , et 
contestèrent sa bonne foi. 

Le 6 avril 1832 , le Tribunal de la Seine reconnut la bonne foi du dé-
Meur, et quant à l'exception d'exlranéité, il la trouva fondée ; mais il 
n en admit pas moins la cession de biens, par les motifs que Vevra-Mo-
imapere avait été autorisé à résider en France; que le père et le fils y 
avaient constamment résidé depuis la déclaration faite, en 1807, à la 
miecture de police de Paris; qu'ils y avaient ainsi acquis leur domi-
cile; ce qui suffisait, aux termes de l'article 13 du Gode civil, pour 
çonrerer la jouissance des droits civils , et par suite pour l'admissibilité 
a ta cession de biens qui est au nombre des droits civils. 

Appel par les créanciers, et pendant l'instance devant la Cour roya 
le , Joseph Veyra-Molina ohti 
ralité, 

acquérir cette qualité, en se faisant naturaliser, mais la naturalisation 
ne lui confère que des droits pour l'avenir et ne peut avoir des effets ré-
troactifs; d'où la conséquence en f lit que Veyra-Molina n'ayant obtenu 
des lettres de déclaration de naturalité qu'après avoir laissé expirer le 
délai de grâce que la loi de 1814 avait fixé, ne pouvait pas s'en préva-
loir pour le passé. Peu importe que ces lettres portent la dénomination 
de lettres de déclaration de naturalité. Elles n'étaient et ne pouvaient 
être que des lettres\de naturalisation, parce que,encore une fois, les pre-
mières supposent un droit préexitant et, dans l'espèce, ce droit n'exis-
tait plus. Il était effacé par la déchéance résultant du défaut de déclara-
ration dans le délai de trois mois. 

L'arrêt attaqué a donc violé les dispositions de la loi de 1814, g 
jugeant que Veyra-Molina était encore apte à profiter du bénéfice de 
cette loi. Il a par suite violé les articles 2 et 20 du Code civil , en attri-
buant aux prétendues lettres de naturalité obtenues par cet étranger, 
après avoir perdu son aptitude â conserver sa qualité de Français, un ef-
fet rétroactif qu'elles ne pouvaient plus avoir. Il a confondu en un mot 
l'effet de la simple naturalisation avec ceux beaucoup plus étendus qui 
résultent des lettres de déclaration de naturalité. Cet arrêt a encore, 
par voie de conséquence, violé les art. 905 du Code de procédure civile 
et 575 du Code de commerce, puisque les prétendues lettres de natura-
lité du sieur Veyra-Molina étant sans influence sur le passé, sa qua-
lité d'étranger subsistait toujours pour le temps antérieur et formait 
obstacle à ce qu'il pùt être admis au bénéfice de cession. L'art. 13 du 
Code civil qui confère la jouissance des droits civils à l'étranger que le 
Gouvernement a autorisé à établir son domicile en France, ne peut être 
d'aucun poids en présence des articles cités du Coae de procédure et du 
Code de commerce. Ces articles dérogent à l'art. 13 du Code civil quant 
à la cession de biens. » 

M. l'avocat-général Nicod a conclu au maintien de l'arrêt attaqué 
Il a soutenu que la minorité avait empêché la déchéance; qu'ainsi 
Veyra-Molina avait conservé la faculté de faire sa déclaration jus-
qu'à l'époque de sa majorité, et qu'alors il avait pu obtenir des let-
tres de déclaration de naturalité, dont l'effet est nécessairement ré-
troactif ; qu'en admettant même qu'on pût douter si l'impétrant 
était encore dans les délais, la Cour devrait s'arrêter devant un acte 
de la puissance publique qu'il ne lui appartiendrait pas de ré-
former. 

La Cour, au rapport de M. Joubert, a rendu l'arrêt dont voici le 
texte : 

Attendu que d'après les circonstances dans lesquelles se trouvait Veyra-
Molina quand il a formé sa demande au R ri et la nature de cette de-
mande, les lettres qui lui ont été accordées sont des lettres de déclara-
tion de naturalité; 

Attendu que les lettres de celte espèce, à la différence des lettres de 
naturalisation, conservent la qualité de Français préexistante et ne la con-
confèrent pas, et que parconséquent l'effet en doit remonter à 1 époque 
où cette qualité a été acquise; 

Attendu que Veyra-Molina devenu Français par suite de la qua-
lité de son père était en état de minorité au moment où fut rendue 
la loi du 14 octobre 1814, et que ni cette loi ni aucune autre ne pronon-
cent de délai fatal pendant lequel le mineur devenu majeur doit faire sa 
déclaration pour obtenir des lettres de déclaration de naturalité; que, 
dès lors, c'est à bon droit que l'arrêt attaqué n'a pas frappé Veyra-Mo-
lina dune déchéance que rien ne pouvait justifier; 

La Cour rejette. 

CHAMBRE CIVILE. 

Présidence de M. le conseiller Dunoyer.) 

Audience du 2 mai. 

le montant, mais aussi avec la charge de faire cesser toute espèce de 
trouble hypothécaire ; que le cessionnaire n'a pu être trompé puisque le 
billet exprimait la cause pour laquelle il avait été souscrit; qu'avant 
l'échéance des billets, les créanciers inscrits ont ouvert un ordre sur le 
prix des biens rendus pir Pugauli aux époux Ghanteclair; q >e ces der-
niers ont été condamnés à vider leurs mains dans celles des créanciers ; 
qu'ainsi ils se sont légalement libérés du prix de leur acquisition; qu'ils 
ne peuvent être contraints à payer une seconde fois en acquittant les 
billets consentis valeur en vente d'immeubles, les droits du porteur n'é-
tant pas plus étendus que ceux du vendeur, qui lui-même n'aurait eu 
droit à aucune réclamation; 

» Par ces motifs, etc. » 

Le sieur Châtelain s'est pourvu contre cet arrêt. 
M

e
 Nachet, son avocat a soutenu que les billets à ordre n'étaient pas 

soumis au principe que le cessionnaire ne pùt avoir plus de droits 
que le cédant;que ces billets étaient une espèce dp monnaie.et que le 
tiers-porteurs de bonne foi ne pouvait être repoussé que \ ar d*s 
exceptions à lui personnelles ; que les conventions existantes entre 
le souscripteur et les précédens porteurs lui étaient étrangères; que 
dans l'espèce le tiers-porteur ne pourrait subir la charge de faire 
cesser tous troubles hypothécaires que dans le cas où cette condi-
tion aurait été apposée au billet, que jusques-là il avait dù supposer 
que l'acquéreur en laissant mettre ses obligations en circulation avait 
gardé son prix et avait fait dégrever l'immeuble. 

M* Gueny, avocat des époux Chanteclair, a dit qu'il n'y avait pas 
novation par la confection des billets, que la dette était la même 
ainsi que l'énonçait la cause des bi lets ; que par conséquent le tirrs-
porteur, en voyant cette cause, avait su qu'il s'txposait à toutes les 
exceptions que l'acquéreur d'un immeuble peut opposer avant de 
payer sonp ix. 

M. l'avocat-général Laplagne-Barris, a conclu à la cassation. 
La Cour, au rapport de M. le conseiller Piet, et après délibéré en 

la chambre du conseil, a rendu l'arrêt dont voici le texte : 

» Vu les articles 118, 136, 187 et 188 du Code de commerce, 
» Considérant que la Cour royale a fondé sa décision uniquement en 

droit sur ce que celui qui souscrit des billets à ordre causés pour vente * 
de biens-fonds ne fait que donner une facilité au vendeur de céder son 
prix ; que le souscripteur desdits billets ne peut être contraint à payer 
s'il ajuste sujet de craindre des hypothèques, et que l'ordre passé au 
porteur ne lui a transmis le droit de réclamer le montant des billets 
qu'à la charge de faire cesser toute espèce de trouble hypothécaire : 

» Qu'en infirmant par de tels motifs le jugement de première ins-
tance, lequel jugement lui-même avait en droit , et conformément aux 
dispositions des articles précités , reconnu dans les billets une cause 
valable, et une obligation personnelle et solidaire de les acquitter à 
leurs échéances envers le porteur qui les présenterait revêius d'un ordre 
régulier ; 

» Qu'en jugeant ainsi, et abstraction faite de toutes les circonstances 
de la~cause, l'arrêt attaqué a violé manifestement les dispositions de la 
loi ci-dessus rappelée ; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annulle. » 
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Le 29 décembre 1816, les époux Chanteclair acquièrent du sieur Pu 
gault divers immeubles, le prix est payé partie par compensation d'une 
créance et partie par la création de trois billets à ordre causés pour 
vente de biens-fonds. Les époux Chantelair font transcrire leur contrat, 
un ordre s'ouvre. La dame Pugault est colloquée pour une somme qu 
absorbe le montant du prix. Le règlement définitf porte que les acqué 
reurs ne pourront être recherchés en aucune manière pour raison des 
billets par eux livrés au vendeur, lesquels seront considérés comme nuls 
et non-avenus. Cependant ces billets avaient été passés à l'ordredu sieur 
Branlard; sept ans après leur échéance, le siiur Chitelain, légataire 
de celui-ci, en réclame le paiement aux époux Chanteclair; ils opposent 
la quittance qui leur a été donnée par la dame Pugault au bas du bor-
dflreaU de collocation. Un jugement du Tribunal de première instance 
de Bourges repousse cette e xcep ion et les condamne à payer les billets. 
Sur l'appel, anêt infirmatif du 17 avril 1832. 

« Considérant que la fjrme dans laquelle une obligation a été con-
sentie n'en change ni la cause ni la nature; qu'il est constant au 
procès qu«- les billets à ordre, dont le montant est réclamé par Châte-
lain, ont été souscrits en paiement du prix d'une vente d'immeubles 
cousentie aux époux Chanteclair par le sieur Pugault, conformément 
aux conditions de l'acte de vente; que ces billets expriment dans leur ^ 
contexte qu'ils ont été souscrits valeur reçue en vente de biens faite le 
jour m^mede la souscription des effets; qu'en souscrivant des billets à 
ordre, les époux Chanteclair n'ont fait que donni-r au vendeur une fa-
cilité de céder son prix à des tiers, mais qu'en droit l'acquéreur ue peut 
être contraint à payer le prix de l'acquisition, s'il a juste sujet de crain-
dre une action hypothécaire, et encore moins à payer lorsque les créan-
ciers hypothécaiies ont appn'hendé le prix de l'immeuble.que le trans-
port des billets par le vendeur à un tiers ne transmet à ce dernier que 
les droits résultant du contexte des billets même ; qu'ainsi, dans l'es-
pèce, Pugault, vendeur, a passé à l'ordre de M. Branlard , auteur de 
Châtelain, les billets des époux Chanteclair avec le droit d'en réclamer 

COUR ROYALE D'ORLEANS, 

Audience du 17 mai. 

QUESTION COMMERCIALE. 

La question de savoir si un négociant déclaré banqueroutier sim-
ple, seulement à raison de ce que ses livres n'étaient pas en tout 
conformes aux dispositions du Code de commerce, peut passer un 
concordat avec ses créanciers, avait été jugée affirmativement par le 
Tribunal de commerce d'Orléans. 

Ce Tribunal s'était fondé sur ce que l'article 521 du Code de 
commerce, qui défend d'arrêter un concordat quand il se présente 
des présomptions de banqueroute , ne pouvait s'entendre que dans 
un sens suspens f, le législateur n'ayant pas voulu que par un traité 
avec ses créanciers, le failli pût se soustraire aux p.-ines prononcées 
par la loi, soit-contre le banqueroutier simple, so t contre le Nn me-
routier frauduleux; mais qu'une fois le caracère de la faillite appré-
cié par les juges comp.tens, un concordat pouvait intervenir, si en 
définitive il était reconnu qu'ily avait seulement banqueroute simple 
sans aucune preuve de fraude ou d'inconduite ; que celte interpré-
tation de raiticle 521 était la seule admissible, puisque l'article 
643 accordant au banqueroutier simp'e la faculté de se faire ré-
habiliter, ce serait la lui retirer, si on refusait d'homologuer le con-
cordat, car alors il ne pourrait jamais se livrer au commerce et par-
venir à payer intégralement ses créanciers , condition exigée pour la 
réhabilitation. 

Ce jugement n'a été attaqué que par un seul créancier, et c'est 
sur son appel qu'a été rendu l'arrêt suivant : 

Considérant que le concordat est un acte de faveur créé dans l'intérêt 
du failli que des malheurs ont forcé d'arrêter l'exécution de ses engage-
mens envers ses créanciers ; 

Que les termes de l'article 521 du Code de commerce étant impératifs 
et absolus, et défendant, à peine de nullité, d'admettre le concordat 
lorsqu'il y a quelques présomptions de banqueroute, cet acte ne peut â 
plus forte raison, être homologué lorsque le fait de banqu,route est 
prononcé, et qu'il y a sur ce point chose irrévocablement jugée; 

Que le texte de la loi ne permet aucune équivoque sur 1 intention du 
législateur, qu'il admet le concordat entre les créanciers et le failli et 
non pas entre les créanciers et le banqiu routier; que les mots de pré-
somptions de banqueroute s'entendent aussi bien de la banqueroute sim-
ple que de la banqueroute frauduleuse; 

Considérant qu'il résulte des précautions prises par le législateur pour 
que le failli puisse être réhabilité, que cette faveur ne peut être accordée 
qu au négociant qui a désiuléres

J
é ses créanciers cn capital, inléiêts et 

frais, et dont la conduite est à la fois une excuse pour le passé et une 
garantie pour l'avenir; que l'on ne peut, comme l'ont fait les premiei s 
juges, tirer aucune induction du droit de réhabilitation en faveur ce 
l'homologation du concordat, surtout lorsque des créanciers s 'ooDoseLt 
à cette homologation ;

 rr 

Considérant qu'on ne peut non plus dans l'espèce argumenter de 
I article 52,> du Code de commerce, qui ne s'applique qu'au cas où il n'y 
a eu ni jugement ni poursuites ; que cet article, au surplus n'est nulle-
ment en contradiction avec l'interprétation de l'article 521 'faite daus le 



.sers de l'exclusion des banqueroutiers , et qu'au contraire il confirme 
celle inti rprétaion en d^ idant que le failli en prévention de banque-
route pour le cas qu'il prévoit ne peut obtenir de concordat; 

Considérant enfin qu'on ne peut induire da l'adoption du principe ci-
des-us que la réhabilitation de-, binquerouiiers ser-it désormais impos-
sible, quoiqu'elle soit permise expressément par l'art. 613du même Code; 
mais seulement eu tirer cette conséquence qu'elle sera plus difficile pour 
les banqueroutiers qui- pour les faillis malheureux, ce qui est à la fois 
conforme snx règles de la morale, aux intérêts du commerce et à la 
volonté du législateur : 

Par ces motifs, la Cour met l'appellation et ce dont est appel au néant; 
émeadant, décharge l'appelant des condamnations prononcées; au prin-
cipal, faisant droit, reçoit les frètes Chavannes opposans au concordat 
de Ligucau Graudcour, et le déclare nul et de nul effet. 

Cet arrêt va être soumis à la Cour de cassation , qui aura à se 
pron ncer entre les motifs du Tribunal de commerce et ceux de la 
Cour royale ; il y aurait de la témérité à prévoir quelle sera la déci-
sion de ta Cour régulatrice ; toutefois il est évident que la Cour 
royale n"a envisagé la question que sous le rapport du failli , tandis 
que le concordat , ainsi que le disait dernièrement à la Chambre des 
pairs , le raj p rteur sur le projet de la nom elle loi des fail'ites, in-
téresse souvent 1rs créanciers plus que le débiteur. 

Or , cette véri é était toute palpable dans la cause qui vient d'être 
jugée ; car , pour faciliter le concordat, l'épouse du failli avait don-
né le noble exemple, du sacr fi e de tou< ses droits , tandis que l'ai-
re! l'a placée dans la nécessité de demander *a sépata ion ; elle vien-
dra donc concourir à la distribution ae l'actif , et les créanciers re-
cevront un div dende bien au- essous de celui qu'ils avaient obtenu 
par le concordat. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASS. D'ILLE-ET-VILAINE. (Rennes-) 

Coi espondauce particulière. ) 

ii KÎ -.luîMiE DM M. DESEMU» M LA Uwuv*. — Audience du 23 mm. 

Faillite Demiannay: - Huit accusés et an prévenu.—Étrange 
et grave incident au sujet des récusations. 

Depuis long-temps l'attention publique est fixée sur cette, im-
mense affaire ; le nombre des victimes de ce désastre, le chiffre du 
déficit sVlevant environ à six millions, la position sociale des accusés, 
les intérêts innombrables qui s y rattachent, tout imprime à la cause 
une | hyriunoœie spéciale, 11% onaute et digne assurément d'ètie 
reproduite par la presse. 

La gravité ces intérêts est en effet telle, et les nombre des person-
nes apjjeé*», à quelque titre que ce sait, est si grend, que depuis 
bte .tôt quinze jours la ville même de Brimes «si envahie pas- un 
concours démangera arrivant de Bouen, de Nantes, de Caen et de 
Paris. L'audience est indiquée pour neuf heures, et bien long-temps 
à l'avance le Palais, ordinairement si calme , est envahi de toutes 

parts. 
C est dans l'antique et grande salle du Parlement de Rennes que 

se tient l'audience ; le luxe des peintures, le massif des dorures qui 
les séparent, la variété des sujets offrent au spectacle imposant: et si 
l'œil exercé se fatigue par la surcharge et la surabondance des tra-
vaux, la majesté du temple de la justice n'y perd rku. 

Au «entre, une est rade à deux gradins a été élevée : là sont as-
sis les huit accusés dont voici les noms : MM. François Dî.miaanay 
neveu , Jaues Botlac , Robert-Alexandre Jaraiu, A'exandie Cotman, 
Auguste Legouès, Pierre Villaret, Louis Leveillé et Pierre-Jacques 
Lemaigntnt. M. Deinianaay oncle, failli, est assis sur un autre banc. 
L'ancienne position de ces arcmés, ayant tous été à la tête de mai-
sous imp >rlan es de commerce ou de banque , fait assez présumer 

quelle est leur contenance aux débats. 
Le siège du parquet est occupé par M. Letourneux,premier avocat-

général, et MM. Labodau et Foucher, avocats-généraux. M. le procu-
reur-général Hello assiste aussi à l'audience, sans être revêtu de sa 
robe. Oa remarque cl^jà au rang des défenseurs, Mes Odilon Barrot, 
Grivard, Provins, Janvrm (du barreau de Bennes), Bayeux (du bar-
reau de Caen). Nous ferons connaître quand tous les défenseurs se-

.ront réunis, leurs roms et les accusés qu'ils défendent. 
A l'ouverture de l'audience, la Cour procède à l'examen des excu-

ses orésenlées par les jurés extraordinaires tirés au sort pour cette 
cause. Beaucoup d'excuses sont présentées, siasi qu'on pouvait le 
pressentir; huit sont admises, ma» un incident s'élève bientôt. M. 
l'avocat-général Letourneux donne lecture à la Cour d'une lettre 
adressée à M. le procureur-général par M. Caron, conseil de l'une 
des parties civiles, M. Ttmret, et en même temps désigné par le 

ftort pour être juré dans le procès. M. Caron expose qu'ayant été et 
étant encore conseil de l'une des parties, il ne peut remplir k s fonc-

tions de juré. 
M. 1 avocat-général estime, en effet, qu il y a mc«mpatibilité ab-

solut entre ces deux fonctions : le conseil qui a reçu les confidences 
dt- son client, qui s'est dévoué à sa cause, ne peut être juré. 

Conformément à ce réquisitoire, la Cou -ordonne que le nom de 

M C iroti sera rayé de la tiste des jurés. 
Adoptant ensuite les réquisitions du ministère public, déterminées 

psr
 [a longueur présumée des débats, la Cour ordonne que deux jurés 

sop îiéaWet dtux conseillers seront ajoutés au nombre ordinaire 

prescrit par la loi. . 
Récusations. Dans la plupart des Cours d assises le tirage des 

iu és de j cément s'opère en chambre du conseil, la Cour d assises 
de Ci-tte v Î lie y procède publiquement; est ce bien le vœu de la loi 
nui oie des nLons de haute convenance, a ordonné que cette par-

ti de t'fcshPWafion <»> rait lieu avant l'ouverture de l'audience, et. 
a défendu de motiver les récusations? nous nous abstiendrons ce 
toutes réflexions q^'il serait peut-èu e téméraire d'opposer>aux résolu-
tious d'une Cour composée d'hommes graves et éclairés. Celte récu-
sation offre toutefois un incident assez extraordinaire. 
* M te président : Par yiite des excuses et des radiations, le nom-
bre Âs jurés est réduit â 30 ; par conséquent, 16 récusations sente-

nt Peuvent avoir lieu. Ainsi, ks accusés pourront en récuser 8; le 

même droit appartient au ministère public; les accusés et leurs con-

seils se sont-ifs concertés sur cette récusation? 
M Demiannay neveu : ,1e suis chargé, d'accord avec mes co -ac-

cu; és, d'exercer le droit de récusiliôn. 
M. Demiannay oncle, prévenu seul, ment de banqueroute simple,» 

déclare qu'il ne s'est pas concerté avec lès accusés. ( Mouvement. ) 
M le président : Accusés, et vous, prévenu, vous n'avez que huit 

récusations â exercer .Vous êtes au, nombre de neuf; je vais faire dé-
poser dans l'urne vos neuf noms : le sort en décidera. Ceux dont les 
huit noms sort iront les premiers, exerceront d'accord ou isolément 

leur droit de récusation ; le neuvième ne pourra y prendre aucune 

M* Provins, avocat de M. Demiaiinay neveu : Le cas qui se pré-
sente est étrange et nouveau. Neuf justiciables comparaissent à cette 

barré; l'un d'eux est en désaccord, et huit jurés seulement peuvent 

être récusés. Huit accusés d'une part, et dont l'intérêt est immense ; 
de l'autre un prévenu, M. Demiannay aîné, en même temps partie 
civile, et qui u'est qu'accessoirement justiciable de la Cour d'assises. 
S'il co . court à la récusUion, comme ses intérêts se lient évidemment 
à ceux de l'accusation, la balance n'est plus égale. Il y aura dans cet 
intérêt neuf récusations ; sept seulement resteront aux accusés.C'est 

une atteinte portée au droit de la défense. 
L'avocat soutient en peu de mots que M. Demiannay ne doit pas 

diminuer le droit de récusation des aicusés. 
Me Bayeux, s'emparant du texte de ia loi, pense, comme son con-

frère que la différence est grande entre les accusés et le prévenu : te 
dernier n'est qu'accessoirement et par connexité devant le jm y ; il 
doit avoir ks mêmes garanties, sans doute, mais toutefois autant 
qu'elles n'atteignent pas celles promises aux accusés :« Or, Demian-
nay oncle ne peut rendre, ajoute l'avocat,no;re position plus cruelle; 
j'abandonne cette observation à la conscience de la Cour, et je pro-
teste contre cette prétention. » 

Me Odilon Barrot, avocat de Demiannay onc'e : L'importance de 
cet incident est plutôt dans la légalité de la procédure que dans l'in-
térêt d'une récusation solidaire ou isolée. Il importe que ce droit de 
récusation, l'une des garanties les plus précieuses de la défense, soit 
txercée selon le vœu de la loi '.cette garantie est d'ordre public ; l'ac-
cusé n'a pas droit d'y renoncer, et si telle étaitst vi loaté, il faudrait 
lui conserver la garantie contre cette volonté même. 

L'orateur é>ab it rapidement 1 identité de position entre un pré-
venu et des accusés traduits en Cour d'assises, et conclut à ee que la 

demande formée au nom des accusés soit rejetée. 
M. l'avocat-général Letourneux prénd des conclusions dans le mê-

me sens. 
M e Grivard insiste vivement, et s'efforce d'établir principa'ement 

que la qualité de partie civile de Demiannay oncle est un obstacle à 
ce qu'il diminue le droit de récusation des accuses, 

La Cour, après un court délibéré : 

« Considérant que le droit de récusation appartient à tout individu 
comparaissant devant une Cour d'assises, qu'il ne dépend pas du plus ou 
moins de gravité des faits dont U est accusé; 

» Que. bien que Demiannay alaé ne soit que prévenu, il doit user des 
mêmes droits que tout accusé traduit en C«ur ci assises . 

«Que tel est le sens etl'esprjt de l'art. 402 du Code d'instruction 
criminelle ; 

» Par ces motifs, ordonne que le nom de Demiannay oncle, sera mis 
dans l'urne, pour exercer, si le cas échet, son droit de récusation.» 

Cet arrêt est immédiatement exécuté, et le sort fait sortir en cin-
quième le nom de M. Demiannay oncle, qui récuse un juré. Les au-
tres récusations sont exercées par le ministère publicet par M. De-
miannay neveu.au nom de tous les accusés. 

M. le président ordonne ensuite la lecture du résumé de l'arrêt de 
renvoi et de l'acte d'accusation. Notre intention étant de rendre un 
compte détaillé des débats, les faits se reproduiront successivement: 
nous nous bornerons aujourd'hui a rappeler que M. Demiannay aîné 
était le chef principal de la maison de banque la p' us importante de 
Rouen- La confiance qu'il inspirait était te: le, que toutes les classes 
de citoyens s'empressaient de verser entre ses m3ins l'excédent de 
leurs revenus ou le produit de leurs économies. Le 20 novembre 
1830, ce colosse financier s'écroule; un déficit de près de six mil-

lions est annoncé et plus de huit cents personnes sont victimes de 

cett e chute inattendue. 

La justice instruisit; après de longues et minutieuses investiga-
tions, des charges graves, selon l'accusation, pesèrent surM. Demian 
nay neveu, investi de la confiance et des pouvoirs de son oncle ; il 
fut poursuivi; des accusations de détournement de fonds, de faux, fu-
rent portées contre cet acecusé, et réfléchirent, en tout ou en partie, 
contre les rieurs James Boiiac, Cottman et les autres accusés. 

La Cour de Rouen était saisie de cette instruction considérable; 
mais sur une demande formée par l'une des parties intéressées, la 
Cour de cassation renvoya pour motif de suspicion légitime, lâ cause 
et les parties devant la Cour d'assises d'Lie-et-Vilaiise, où elles co -n-

paraissent aujourd'hui, savoir : les huit accusés en état de captivi é,et 
le sieur Demiannay oncle, seulement prévenu, en état de Lberté pro-

visoire. 
Demain, commenceront les interrogatoires des accusés. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. (Bastia.) 

Correspondance particulière. 

PRÉSIBEHCE UE M. AREHA , conseiller. —■ Audiences des 9 et 10 mars. 

ASSASSINAT. — TENTATIVE D ASSASSINAT. 

La Cour d'assises avait à statuer sur le sort d'un jeune homme à 
peine âgé de2i ans, et placé sous le coup de deux a* cusations capitales. 
Cet insivida était Panî-JérAme Balwoni , dit Paul Trompette, ap-
partenant ù une famiîieakséedu village d'Olmeto, arrondissement de 
Sartëne. Son regard fixe , où se peint quelque chose, de dur et d'i-
nexorable . ses lèvres étroitemsat pressées , le visage contracté , tout 
annonce en lui vu caractère violrnt et d«s dispostskms perverses. 
Voici les charge* qui s'ait résultées des débats : 

Le premier* témoin, Franceschi, gendarme de résidence à Olmeto, 
dépo-e en ces termes : « Je me raopelle q-as le V mars 1833 . après 
R tomber de la nuit, nous entendîmes à la caserne, l'explosion d'une 
arme à feu . et on vint aussitôt nous prévenir que le sieur François 

Sasini , oncle de l'accusé, avait été blessé à Sa cuisse , d'un coup de 
feu , aa sortir de la muson Balisoui. J'accourus avec mes camarades 
sur le théâtre de l'événement ; nous demandâmes quel était l'auteur 
de ce crime, ; plusieurs personnes s'approchèrent alors de notre ma-
réehal-des-logis , et lui dirent avec un airde mystère :« Cest le ne-
veu de Susiui qui a tiré contre lui ; laissez-les s'arranger entre eux. » 

:Kn effet, nous rent^à-.nes à la caserne, et il ne Fut puis question de 
cette affaire. Le public a toujours accusé Balisoni , qui aurait attenté 
di;-oa , aux jours d« son oncle , pour le punir de la eour trop assi-

due qu'il 'faisait à sa sœur. 
Dominique Pianelli , propriétaire : Le soir de l'événement je 

me rendis dans ta maison du blessé , où arriva aussi Paul Trom-
pette ; tous l*s regards se fixèrent sur lui , et on murmurait tout 
bas : « Voili le coupable. «Les parens voyant que seul il n'était pas 
encore apparu, l'avaient envoyé chercher , et on l'avait trouvé dans 
son lit. Bilisoni a l'habitude de se coucher toutes les fois qu'il vient 
de eQmipeltre une mauvaise action ; il a eu recours au même expé-

dient lo>s de r&s-a«$iuai de Radet , qui lui e<t imputé , affaire qui 
a réveillé le souvenir de Féyénemept du 4 mars , et a donné lieu 

contre lut a line double instruction criminelle. 
Santa Petrona, femme Rddet : Le bandit Swrba, dit Chatiré, 

avait tué le nommé Museïîo. cousin Issu de germain de Bdisonï. 
L'accusé jura dès tors uue haine implacable à Chatiré ; i 1 le poursui-
vait -sans relâche , pour venger sur lui la mort de son parent. D'un 
autre côté, mon mari envoyait souvent des s?cours à Chatiré, son 
aijsi , et ij fcmpêeha plus d'une fois de tomber dans les pièges de 

B ilisoni. Irrité de carte conduite, l'accusé vint un jour ches nous , 
pritBadet \ part , et \*. l'entendis lui dire : « 'Don vient que tu es 

œais
 prends 

me tuer. — Cela n'est point. — Cela est , je le sais 
garde à toi. » Bilisoni se re î L a en fureur, et tro s jo os apre> 1 71 

août 1835, vers les sept h lires du soir , mon mari revenant sent 

sans armes, de sa bergerie , «s atteint, sur le chemin nubl c 
quelques pas du village , d'un coup de feu qui le 'eaversfcj " 
en part. J'accour?:, je lui dmar.de ;« Qui t'a tir? Q'.s p"^ 1 

Trompette ', me dit-il. — L'as-tu vu ? — Non , mais c'est h\ w ■ [Non , mats c est lui , j 
suivi des yeux lorsque je sortis d'Olmeto. » Mon mari succ-'in h" 
sa blessure le lendemain , et il accosa toujours Balisoai. Il ti^A 

d'autre ennemi." va,t 

Les autres tento ns attestent les mêmes faits. Ap es leur auditi 
et «u moment où le minbtète public va prendre la parole, la f,

 n
°n ' 

Radet s'avance vers le ba;ic des jurés et s'écrie : « Rendez-moi ^ 
ttee, je suis une pauvre femme, je n'ai personne pour moi' , i

es
fj V 

lisoni sont puissaus , et ils disent partout que vous n'oserez 'pas cr, 1 

damner l'accusé. » tt* 

M. Sorbier, premier avocat-général, organe de l'accusation 
aftrès en avoir discute toutes les charges , répond ainri, en tera! ' 
nant , aux craintes manifestées par la femme de Ibomicidé : 

» Femme Radet, vous n'êtes pas ici dans le village, dans les mj 
kis d'Olmeto, où sont à peine arrivées quelques parcel es de civiW 
tion, où la violence fait sans cesse irruption sur les dcoits les nln 
sacrés, et ou les stylets de la vengeance brisent trop souvent / 
glaive de la loi. Vous êtes dans le temple de la justice, asile iaviolf 
oie du faible, où il n'est ni oppresseurs, ni victimes, et où >°

s ffi|S 
chans seuls doivent trembler et pâlir. Vous êtes en présence de in 
rés dont l'indépendance de caractère et le patriotisme nous sont «m 
nus, qui savent les désastreuses suites de l'impunité et n'oublient 
jamais qu'une bornif et inflexible justice est le seul remède qui puis, 
se guérir les maux du pays. Ils ne voudront pas rejeter dans le sein 
d'Olmeto, un accusé dont la perversité précoce a épouvanté ce villa, 
gc, un accusé couvert du sang de son oncle, couvert du sang de 
l'on de ses concitoyens, deux fois assassin, et si jeune encore! Fem. 
me Radet, rassurez-vous, les mânes de votre mari seront vengés, ]j 

société sera satisfaite: vous avez pour vaus le plus saint des patrona-
grs. vous avez pour votss D.eti et la justice, ces deux appuis ne 
vous manqueront pas. 

M-s Bradiet Casaoianca ont défendu avec taient l'accusé, qui.de'. 
claré coupable seulement du meurtre de Rad^t, sans préméd itatîoii 
a été condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

sans cesse avec mon ennemi ? il parait même que lu l'as excité à 

TRIBUNAL CORRECT. DE DRAGL'ïGNAN. 
' ( Var. ) 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. MARTEL. — Auditive du 14 mai. 

Le capitaine Dejean , condamné à cinq ans de prison et cinq 
ans de surveillance pour soustraction d'une lettre de change 
de 800 fr., d'Alger à MarseiUe. 

Dès onze heures du matin, les places réservées dans la salle d'au-
dieace étaient déji occupées par le public. Oa savait que le espi-
tain? Dejean devait être jugé par le Tribunal d'appel , et chacun 
voulait voir cet homme qui avait tant fait parler de lui , qui avait 

tant joué de rôles ditférens , dont on avait tant dit de bien et tant 
de mal. 

A onze heures et quîrt cinq gendarmes accompagnent et font 
asseoir se la sellette le capitaine Uejeao. Tous les regaras se portent 
â l'instant sur lui ; cet homme est âgé de 44 ans; ii n 'a pas une taille 
très avantageuse , mais il paraît fort robuste, et sa physionomie est 
distinguée ; il porte moustaches et est proprement vêtu. 

Voici les faits de la prévention : le sieur Melchiou , entrepren*nr 
de constructions à Alger , adressa , le 13 janvier 1833 , au sieur 
Berthelot son ami , à Marseille, u- e lettre & cr> dit oe la somme de 
800 fr. , sur M. le receveur-général des Bouches-du-Rhôrte. Cette 
lettre de crédit fut renfermée dans une lettre missive , et jetée par 
le sirur Melchiou dar s le bateau à vap<*ur charge des dépêches delà 

colonie pour la France. Quelques jours après, le rieur Fiteer. 
employé dans l'administration des diligences Laugier et Vallon , i 
Marseille , reçut, de Toulon ia lettre de crédit passée à l'ordre du 
sieur Henri Cartier, par Beithelot, qui déclarait avoir reçu cette 
somme dtidtt Carlier. Filassier présente la lettre de crédit à la re-
cette générale , et sur l'acquit dtidit Henri Cirlier , les 800 fr. sont 
retirés et envoyés à Toulon. 

Quelques jours après, le sieur Dejean se présente au bureau 
diligences à Toulon, porteur d'un billet d'Henri Cartier, qui l'w-
to' ise à retirer le sac de 800 fr. Il les retire en effet , et cette com-
mission parait ainsi entièrement appliquée. Cependant Berthelot De-
vait pas reçu la lettre de crédit de 800 fr. , et n'avait pas pu la faire 
acquitter par le receveur-gét éral. 

Deux ans après, l'entrepreneur Melchiou arrive sur le continent 
et veut avoir le cœur net de cette manœuvre ténébreuse qui lui avait 
ravi la somme de 800 fr. Il veut approfondir le mystère impénétra-

ble qui couvre la soustraction de sa lettre de crédit", confiée' aa. * 
teau courrier : il appr»itd que ttejcau , se disant capitaine dtol> 
lerie en retraite , et chevalier de te Légkm-d'Honneur , était à W 
préc isément au mois de janvier 1833 , avec une jeune et btile dame 
qu'il di-ait être son épouse ; qu'il avait déjà siibi deux condam-
nations correct ionnelh-s pour port illégal de la décoration de ia I* 

gion-d' Honneur , et une troisième à trois ans de prison pour escio-

querie, 
Dejean est saisi à Toulon , et à l'audience du 2r. janvier dernier . 

il comparaissait devant le Tribunal correctionnel de cette ville.]*11' 
avoir , dans le courant de février 1833 , soustrait frauduleuse:^ 
une somme de 800 fr. , au moyen d'une traite qu'il savait avoir I 

détournée au préjudice de sein véritable propriétaire. H f«î \S& 
damné à cinq ans de prison et à cinq ans de surveillant*. C'est * 
l'appel émis par Dejean, que le Tribunal de Dragu>r

n
an avrri à ap-

profondir les circonstances de cette singulière braire 
Avant d'arriver aux faits de la prévcn' :

on
 \

c
 ministère publier*: 

pésen'eD.-jean comme un escroc^, profession qui avait eïff 

toires Ks dernières révolutions européennes â son profit, qui «« 2 
sait passer pour capitaine, tandis qu'il n'avait jamais porté les 
lettes, s appelant Denjean, et non pas Dejean. Il 

comme repris plusieurs fois de justice, mal noté dans la ValifX 
*rance, indigne enfla de mériter le moindre adoucisseur»'^ 
nouvelle condamnation qui vient de lui être infligée par le 'wm 

correc ionnel de Toulon. jt 
Au milieu des préventions défavorables qui semblent naître 

tous côtés, M
a
 Ferdinand Poulie, da nseur de D<jean, t^Zli 

e«te, »i racontant a son tour la vie extraordinaire de son é|K^ 
établi! par des titres irrécusables, combien, dans la carrière nfln ^ 
Dejean avait su s'attirer restitue et l'intérêt de toiu les officier 

péril urs dont il était connu, . ,
ctlC

. 
» Pierre-Anselme Dejean, dit le défenseur, était né à '^(jr 

dénariomeqldc i'Ariége : fort jtuoe encore, il faisait partie d | 
niée d'Italie. A 17 ans, il était déjà officier d'orrfonnanec ne .

 rf 

major du général comte Vigaotlts. Bientôt il fut obi^e de 



— d'armée dans la campagne de Russie U retourna dans 
son corps a ^ ^ ^

 {s te
..
riblt

,
s et

 gi
or

j
eu

x revers qui écrasèrent 

^ • I) nie urinée 
D
 «« f «• une l'officier D qon» vit arriver les cent-jours avec lVn-

' me si naturel à un Mildat de. l 'empire. Ii se réunit un d s 
thous

. „
 à

 Grenoble, en 1815, A la colonne qui arrivait de 1 île dE'-
pr

''
1
" st là nu il rt e >t la croix d honneur da la main même de lem-

LH!
' ' r- le Kénéral Bertrand adressait à ce sujet une lettre très fia -
^7 De l an sous la date du 5 février 1831. Mais le colosse im-

ii! ne tard! pas à s'écrouler pour toujours, et Dejean fut plus 
P
 h'ureux encore. O i ne lui pardonna pas son dévoûment et sa 
fi lité cour l'ex -emp reur. 

E i 1823. il st-ntit se réveiller toute son ardeur guerrière, et ala 
féunir à l'armée constitutionnelle de Catalogne. Au combat de 

Mataro, il fut pris les armes à la main, et condamné à ia peine capi-

tal 
s Pour se faire une idée des souffrances qu'a endurées l'officier 

neiean il n'y a qu'à lire les certificats délivrés par tous les officiers 
ji

e
, 5

e
 »t 19

e
 régimens de ligne. Le premier est ainsi conçu : 

Certifions que M. Dejein, Pierre-Anselme, a été pris les armes à la 
!in à Mataro étau; dan un régiment de réfugiés au service de la cause 

m tiiutioanelle ^ag. oie, qu'il fut traduit devant un Conseil de guerre 
et condamné à mort la 14 juin 1823. » 

» Le deuxième certificat est ainsi conçu : 

« Nous soussignés, officiers au 19° régiment, certifions qu'en l'année 
1823 pendant le mois d'octobre, le sieur Dejean, officier français, était 
détenu dans un cachot où il r. pasatt sur un sol humide, privé de tout 

fe
au'on accorde oïdinaircment aux criminels pour pouvoir supporter 

uhvsiquement une aussi affreuse position; que la cause dun traitement 
au^i

 cr
ui:l est le malheur qu'il avait eu d'être pris les armes à ia main 
des constitutionnels espagnols; circonstance pour laquelle 

avait été condamné à la peine capitale.. » (Suivent les signatures.) 

» Le malheareux Dejean fut arraché au supplice par la clémence 
royale, lors du sacre de i'ex-r«i Charles X. Il resta cependant soumis 
pendant dix ans à la surveillance de la haute police de l'Etat. 

,>En 18-6, la Grèce gémissait tout entière sous le despotisme 
de la barbarie musulmane, et l'infatigable Dejean ne voyait qu'un 
honneur, celui de quitter la France pour voler au secours des mal-
heureux Hellènes. Le Constitutionnel du 3 juin 1826 lait connaître 
co ces termes, le départ de Dejean avec plusieurs officiers distin-

gués : 

«La goeletteie Spartiate est partie du port Dieu-Donné le 27 mai, à la 
poiote du jour. Ce n'est qu'à dix heures et demie qu'elle a pu quitter la 
rade de Marseille aux cris de : Vive l 'indépendance et ta liberté de la 
Grèce!... et le pavillon grec fut aussiôl déployé. 27 braves officiers 
sont partis à bord du bâtiment : on remarquait parmi eux MM. Farcy, 
Sis du général; Ducros, lieute'!as«t des cuirassiers; Chardon de la Barre 
et Valcomte, sortant de la maison du Roi, le capitaine Pierre-Anselme 
Dejean; Guedon de Malesherbes, et plusieurs autres dont nous regret-
tons de ne pas savoir les noms pour les signaler à la reconnaissance des 
amis de l'honneur et de l'humanité. » 

» An retour de cette expédition, Dejean pas?a quelques années à 
Saint-Etieu e. non loin de son pays natal, et daus ces années de re-
pos, il ne s'attira que des éloges de la part des autorités loca'es. 
C'est ce qui est attesté par des certificats du maire de Saiat-Et-eane, 
du sous-préfet çt do préfet de la Loire. 

» La révolution de 1830 arrive, et Di jeanla salue avec transport. 
Les ch«f* de l'armée française reconnaissent Dejean pour un officier 
de l'empire; dès le 9 octobre 1830, le livret d'officier lui est remis, il 
en recuit le traitement. Le chef de i'état-major, général baron Da-
riule, le général Lsfayette et plusieurs autres officiers-généraux dai-
gnèrent exprimer dans plusieurs lettres les sentimens d'estime et de 
bienveillance qu'ils avan ie povr te capitaine Dejean. 

» La B lg'que, comme la Fi ance, combat pour la cause consti-
tutionnelle; Dejean brûle de s'y rendre et de ver.;er sou sang pour 
la liberté d un« nation généreuse. Le maréchal Gérard, commandant 
en chef l'armée du Nord, lui rem t pour M. Brouckère , miuistre de 
la guerre en B igique, une lettre de reco-umandation. Cette lettre 
toute aff étui use est datés de Tirlemont le 22 a >ût 1831. Quelques 
mois après, le sieur Dejean est nommé capitaine au 6e bataillon de 
tirailleurs francs liégeois. Le ministre Brouckère accompagne l'envoi 
de son brevet d'une lettre infiniment flatteuse pour le capitaine De-
jean. Le 3 mai suivant, le capitaine Dejean est chargé de recevoir les 
enrô'ernsns volontaires à Bruxelles. Le 10 août, il est attaché au 
quartier-général de l'armée, et il doit cette faveur à sa bonne con-
duite. 

» Mais ie bataillon franc-Hégeois est licencié, et Dejean menacé de 
se trouver sans emploi. C'est alors que le lieutenant-général Béliard 
adresse au ministre de la guerre utje lettre dans laquelle il exprimait j 
en faveur du capitaine Dejean les sentimens les ylus bienveillans. 
1-e ministre ne put, accorder qu'une indemnité pécuniaire au sieur 
B jean; et vers la fin de 1832, le capitaine Dejtan rentra dans ; a 
pairie, sans fortune, et ne comptant quuoe vie de malheurs et de 
p* rsécutions. 

» Peu de temps après son arrivée en France, il vint s'allier à une 
fanais honorable de la vjlle di Draguignan en tpousant la demoi-
selle C ara M noyer Nos possessions en Afrique lui donnèrent l'idée 
de se livrer à des spéculations commerciales : il fit ets effet quelques 
voyages de Toulon à Alg^r avec son épouse et sa bsHe-tuère. Son 
commerce naissant prospérait déjà. Mais hélas! vous connaissez le 
terrible procès qui vient de lui être intenté, et qui menace de com-
promettre à jamais son honneur et sa liberté. » 

Ici le défenseur combat les faits de la prévention, et il termine sa 
plaidoirie en s'écriant : 

(
 / Si le capitaine Dejean devait subir la cruelle condamnation que 
lai ont infl gée les premiers juges, mieux eût vakt mille fois pour lui 
qu'il eût expiré dans les nombreux combats où sa valeur l'avait con-
duit! Là du moins il eût trouvé un glorieux trépas! Terrible desti-
Ue

e que la sienne ! après avoir passé presque toute sa vie dans les 
Ci».7>08, le vieux soldat de l'empire, esv condamné deux fois psr ses 
concitoyen,'*-* la prison et à l'amende pour avoir porté à sa bouton-
n 'è e le morceau ̂  ruban qu'il regardait comme la seule récompense 
de

 ses services. Puis , Jusqu'il est devenu époux et père, on le con-
damne à cinq am de' prison et à Cinq ans de surveillance ! on l'ac-
cuse d'avoir détourné 800 fr. tt il proteste de son innocence, Ah! 
*« vous reste le moindre doute sur la culpabilité du capitaine De-
jean, soyez justes, acquittez-le. Dans tous ks cas ayez pitié des mal-
^
eurs

 du vieux soldat; que ses années de repos ne s'écoulent pas dans 
Q

es cachots! \u nom de la patrie et del'humanité
s
 rendez le vieux 

capitaine à son épouse et à ses jeunes enfans. » 
J ...

 a
'rjré les efforts de la défense, les juges d'appel après une longue 

«libération ont confirmé le jugement des premiers juges. 
Le lendemain le sieur Dejean s'est pourvu en cassation. 

THlBUrSAL CO .illECtlOrSINEL DE BREST 

( Correspondance particulière. ) 

Procès en diffamation. — Incidens. — Dépositions 
contradictoires. 

1
 °

ns avons
 fendu compte, daus le temps, du procès en diffama-

( 673 ) 

tion intenté par M. Gauguet, ancien maire de Plouraoguer, au des-
servant de cette commune. O i se rappelle que le Tribunal de Brest 
avait jutfé que ls prêtre était justiciable des Tribunaux ordinaire-* 
pour les diffama' ions prononcées en chake , et que c'étaient là des 
délits communs que I on ne devait pas confondre avec les cas d 'a-
bus ecilé'iastiq es piévus par la loi du 18 germinal an X, art. 6. 
En conséquence, M. l'dbbé L... fut condamné en 25 fr. d'amen le 
et 25 fr. de do îtmages-inlérè 'S rnvers le plaignant. Il parait qu'une 
certaine portion des habitans de Pîoumoguer a été loin d'approuver 
les poursuites dirigées contre 'e desseï vaut, et a tenu rancune aux 
témoins qui avaient eu le courage de ne rien déguiser des faits qui 
se trouvaient déférés à la justice : du moins c'est ce qui a été main-
tenu dans l'affaire suivante : 

Le sieur P..., expert, était traduit en police correctionnelle pour 
des diffamations que, de son côté, il se serait permises en plein 
bourg envers une dame de Pîoumoguer. A 1 ouverture de l'audience, 
il s'est élevé un incident qui, en droit, n'est pas sans intérêt. 
Eu effet , la dame plaignante est sous puissance de mari , 
et son époux se trouve absent en mer. A la vérité, il a laissé à sa 
dam'', eu partant, une procuration générale pour l'administration 
des biens communs; mais cette procuration suffisait-elle pour que la 
plaignante pût être considérée comme légalement autorisée à inten-
ter une poursuite correctionnelle ? C'est ce que contestait M e Le Ves-
sel, avocat du sieur P... * 

Me Thomas, avoué de la plaignante , a repoussé ce moyen de 
forme en faisant connaître que la citation était donnée â la requête 
ant du mari en autorité, que de la femme, et qu'il s'était constitué 

avoué des deux époux; qu'en cet état, une action en désaveu po ivait 
seule arrêter les f uites de la procédure dont l'avoué institué pour re-
présenter les parties, demeurait garant envers elles. Le Tribunal, 
accueillant cette défense, a ordonné qu'il serait passé outre aux dé-
bats du fond. 

Cette cause a présenté le spectacle assez ordinaire de témoins 
placés sous des bannières opposées et affirmant de part et d'autre 
des farts qu'il est difficile de concilier. Ainsi, les personnes appelées 
à l'appui de la plainte, disaient avoir bien ent endu les jprdpos impn 
tés au sieur P..., dont ei es avaient parfaitement reconnu la voix. 
D'au res témoins en nomire an moins égal, venaient su contraire 
attester qu'à I heure où les prétendues diffamations auraient été pro-
férées par P.... (9 heures du soir;, celui-ci se trouvait à près de deux 
lieues du bourg. 

Me Levessel,après avoir facilement tiré parti de ces contradictions, 
a soutenu que ce procès n'était fait à son client que pour le punir de 
sa véracité dans l'affaire du desservant ; qu'il suffisait pour s'en con-
vaincre de jeter les yeux sur la liste des témoins à charge où l'on 
voyait figurer le bedeau, le sonneur de cloches et des marguilliers 

Que faire en pareille occurrence? le doute le plus complet résultait 
des dépositions : aussi, malgré les efforts de Me Thomas pour dissi 
per le nuage, le sieur P... a été renvoyé de la plainte. 

BECUEIL DES TRAITÉS DE COMMERCE ET DE NAVIGATION DE LA 

FRANCE AVEC LES PUISSANCES ÉTRANGÈRES, DEPUIS LA PAIX DE 

"WESTPHALIE EN 1648, suivi du Recueil des principaux traités 
ds même nature, conclus par les puissances étrangères entre 
elles depuis la même époque, par M. le comte D'HAUTERIVE 

sous-directeur des archives et chancel eries au département des 
affaires étrangères, et M. le chevalier de CUSSY, consul de France, 
ancici premier secrétaire de légation, et ancien sous-directeur aux 
affaires étrangères. Chez B. y et Gravier, libraires a Paris, quai 
des Augustins, 45.) 

Tout ce qui tend à éclairer le commerce tst sûr d'un bon accueil 
pendant une période; de paix; mais éclairer le commerce n'est pas 
une entre prise facile : pour quelque nation que ce soit, les intérêts 
commerciaux reposent sur mille bases variées et souvent contraires, 
selon les points du globe où elle spécule. D une part, sur chacun de 
ces points, l'indication des objets bons'à acheter ou a vendre est né-
cessaire ; de l'autre les bornes dans lesquelles ces spéculations s'exer-
cent, doivent être nettement posées , et il importe au marchand qui 
va tenter la fortune de savoir quels sont les droits dont il peut se 
prévaloir sur les lieux même, et quels sont ceux qui lui sont légale 
ment refusés. 

Ce n'est pas tout : à côté de cet intérêt tout direct entre lui et la 
partie ayee laquelle il contracte, il en est d'autres, indirects peut-être 
en apparence,- mais non moins importans. Ces intérêts sont ceux qui 
sont propices au commerce de chaque nation en concurrence avec une 
nation étrangère sur le même marché ; ce sont les moyens licites oa 
non licites de balancer cette concurrence ou de la vaincre ; c'est une 
counai «ance exacte à acquérir, non seulement de ce que les négo 
cians de chaque pays sont autorisés à tenter sur ce marché, mais en-
c >re de c - que ceux des autres pays peuvent y entreprendre, et des 
prérogatives dont ils peuvent, les lois à la niain, revendiquer la jouis-
tm ce. .. .. 

Nous disons les lois à la main; or, qu'elles sont les lois qui com-
posent le corps du droit des nations, si ce ne sont les traités ; et 
puis qu il s'agit ici de commerce, où trouver le corps entier du droit 
commercial «ts peuples si ce n'est dans une collection de traités de 
commerce? 

Collection est un mot facile à comprendre, fai ile même à exécu 
ter pour peu qu'on ne se pique pas de dire collection complète 
Mais ici il faut qu'elle le soit sous peine d'être inutile. Une seule 
lacune dans les documens peut latsser igeiorer au cégoviant une tu 
léraoce ou une prohibition, une concurrence permise ou défendue 
elle peut le laisser s'engager dans une tentative illicite ou dange-
reuse. 

Examinons maintenant qui semblé devoir être appelé à faire cette 
collection complète de traités, soit entre sa uatioa et toutes les au 
très, soit de toutes les nations entre elles. Sera-ce un écrivain placé 
dans une situation, toute privée ? Où puiserait-il des éiémcns ? qui 
lui ouvrira 1 s archives de l Eut, et dan* soa pays et dans les au-
tres pays? Et quand bien même on les lui ouvrirait, qui l'assurera 
que c'est sans réserve, qu'on ne lui en déroDe pas quelques parties 
Comment pourra-t-il affirmer qu'il a tout vu et qu'oq.lut a tout don 
ne, qu'il donne tout lui-même? 

Pour qu'il le puisse, il faut qu'il soit placé dans l'espèce de saac 
tuaire où ces documeus se recueillent. Il faut que son emploi lui con 
fié la garde de ce qui fut conservé de mains en mains par ses pré-
décesseurs: qu'il ait la mission de recevoir la suite des actes de mê-
me nature que le temps fait succéder ; que des agens de son gou 
versement sur tous les points du globe a|ent en quelque sorte la 
mission de recueillir pour lui ces actes divers, soit auprès du gou-
vernement local qui les a stipulés, soit des mains d'ageas étrangers 
qui sont accrédités auprès de lui. 

L'homntt; sinsi placé n'a point à aller chercher ce qui serait introu-
vable pour le travailleur isolé dont nous parlions tout à l'heure. Les 
documens authentiques viennent le trouver d'eux mêmes; ils arri-
vent dans .ses maim par une sorte d'attraction. Aussi est-ce lui ̂ \ 
t-emblait naturellement appelé à former la collectioq des Traités de 

commerce et de navigation dont le besoin s'était souvent fait sen-
tir et qui n'existait encore en aucune langue. 

C'est le raisonnement que se sera fait sans doute M. le comte 
d'Hauterive en examinant, en classant pour l'usage du gouvernement 
les documens précieux qu'une haute confiance a placés sous sa garde. 
Il aura été naturellement conduit à se demander comment ils p aur-
ait se faire que ces trésors, m's avec discernement et avec soin dans 

les mains du public pussent ainsi être utiles à la fois à ses compatrio-
tes et aux négocians étrangers, en leur offrant les moyens faciles et 
sûrs de s'éclairer sur leurs intérè s respectifs ; et comme cette tâche 
devait paraître difficile et pesante à une seule personne, il a cru de-
voir avec raison s'adjoindre un collaborateur actif et éclairé.Par suite 
de cette association , MM. d'Hauterive et de Cussy ont entrepris de 
réunir dans une double série de communications liées entre elles, 
tous les traités de commerce de la France avec Its autres états, et 
tous les traités de co mmerce des autres états entre eux. 

La prem -ère de ces deux séries vient d'être complétée E le forme 
trois volumes sous le titre da partie France ; qumt à la seconde 
série, qui peut être appelée partie étrangère, elle sera comptée 
par la publication de la prochaine livraison , . d mt l'impression est 
déjà f jrt avancée. Cet ouvrage important formera 8 volumes in-8°. 

Le nombre infini des documens à resserrer daas un étroit espace, 
leur arrangement raisonné, leurs rapports entra *ux. les modifica-
tions qu'ils exercent les uns sur les autres et qu'il fallait in (iquer 
par rapprochement ou pîr notes, rien n'a ralenti le zèle|ni lassé la 
patience des auteurs ; ils louchent au terme d'une difricultueuse 
et patriotique entreprise dont la France et les autres nations el-
les-mêmes feront leur profit. 

Nous ne craignons pas de prédire à cette collection, un^ place ho-
norable dans un graad no nbra de bibliothèques. Les hommes cu-
ritux de faits et aimant à les eonsuber sans ces-e, les diplomates de 
tous grades, le? m igistrats, les banquie s, les négic'uns, ks mar-
chands, les armateu s et l"s capitaines au long cours, les amateurs de 
monumens écrits qui se rattachent à l histoire des peuples, et les au-
teurs qui les étudient et qui écrivent, tout ho orne éclaiié enfin, dis-
tinguera cette publication nouvelle, et rendra grâce au travail cons-
ciencieux de ses auteurs. 

Ceux de MM. les Souscripteurs dont l'abonnement expire le 
31 mai , sont priés de le faire renouveler s'iti ne veillent 
point éprouver d'interruption dans l'envoi du journal, ni de 
lacune dans les collections. L'envoi sera supprimé .dans les 
trois jours qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de 18 fr. pour trois mois 
36 fr. pour six mois, et 72 fr. pour l'année. 

DÉPARTEMENT 

M. Gombert, gérant àa\Progrès , journal du Pas-de-Calais, com-
paraissait le 16 mai devant la Cour d'assises du Pas-de-Calais ( Saint-
Orner), comme préveau d'excitation au mépris et à ia haine du gou-

vernement du Rui , dans un article intitulé : Les conspirations et les 
complots dénotent l'impopularité des gouvernemens. 

. Malgré le réquisitoire de M. Dupont, procureur du Roi et sur la 

plaidoirie de Me Leducq, avocat du barreau d'Arrasde jury a rendu 
un verdict d'acquittement. 

- Dans une des Cours royales du nord de la France, à l'occasion 
d'uneaffaire de presse, il se trouva un bulletin illisible dont le chef du 
jury crut pouvoir demander l'explication au juré qui l'avait écrit Le 
brave homme qui, par une mauvaise honte, avait tenté d'écrire pour 
la première fois de sa vie, répondit au chef du jury, qui croyait 
avoir pu découvrir le mot oui, que c'était là, en effet, le mot qu'il 
avait voulu écrire. L'; chef lui ayant alors demandé quelle avait élé 
sa pensée en écrivant ce mot, le juré répondit : « Jai voulu dire -
Oui, l'accusé n'est pas coupable. » Oa fit comprendre au brave 
homme qu'il avait exprimé un vote contraire à sa pensée. Heureuse-
ment le prévenu n'avait que cette voix contre lui. Mais peut-on pen-
ser sans frémir à ce qui serait arrivé si In cas de simple majorité s'é-
tait prés nté, si le chef du jury avait lu sans hésiter le mot oui in-
déchiffrable, s'il n'avait point enfio cru devoir demander une exDlf 

cation! {Echo de la Frontière.), 

■ — Voici une singulière précaution d'un maire de eampapne • 
On avait demandé à l'officier de l'état civil d'une commune de la 

Côte-d'Or, l'acte de naissance d'un hom>p.e mo t depuis très lorU 

temps. Cet extrait de registre ancien, était nécessaire aax héritiers" 
Il n'était jamais arrivé , sans doute , dans cetie commune de dAi 

vrer d'expéditions de pièces dont la date remon ât si haut C l i 
de qui on la sollicitait , ou plutôt son secrétaire , craignit d

e
 S 

un faux, en copiant textuellement un baptistai e qui présent: 
comme vivaos, des individus morts depuis long-temps et il crut 
devoir ajouter , au nom de chacun d'eux , la quitté de défunt Eri 
conséquence , ii délivra ectte pièce de la manière suivante : 

« .le soussigné, défunt Pierre P,obin, prêtre, curé de la parmissp ,\o 
ai administré cejourd'hui 2 avril 1700, avant midi , le sacremem Z 
baptême à défunt Jacques Turpin, né d'hier, du^gi'tone m™" J 
défunt Antoine Turpin, laboureur, et de défunte Nicolle Jacoui .i M L 
pour parrain défunt Jacques ViHette, aanouvrier, et pour mWr*n» 
funle Catherine Froment, tous deux de cette parroisse lesoue f 
soussignés avec moi, défunt curé. » ' fluets sont 

Cet acte singulier a été présenté à la légalisation du sous-nrêfet 
du 1

er
 arrondissement communal du département de la Côte-d'Or 

- La police de Marseille vient d 'arrêter , au moment où il allait 
.'embarquer pour Alger le nommé Auguste Metssen , commis 
inculpe dans un vol ue diamans lait récemment à Paris UU1UUS » 

- Jean-Louis Fontaine âgé de 45 ans, fabricant de flanelle 
né à Lagny-le-Chaumout, demeurant à Reims ; Jean-Nicol s Ii>' 

bossu â fé de 60 ans , peigneur de laine , né 'à LapnT d™' 

W rJ'u '
 ET

 M. rie-Catherine Guinard, âgée de ans, fS 
du sieur Debo..su, née à Revins , près Rocroy , comDaraiwipm u r 
mai devant la Cuir d'ass-ses de l'Aisne (Laon) MMfKSn^iï 
fabrication et d émission de fausse monnaie 'aecasation de. 

Fontaine a été condamné aux travaux forcés à perpétuité ; les 
époux Debussn chacun à cinq ans de réclusion ; tous à l'exposition Tt 
solidairement chacun en 100 francs d'amende

 lex
P°s"wn et 

PARIS , 26 MAI, 

Par ordonnance du Roi , du 14 ng
 COU

rant, M. Mouroult a été 
nomme agent de change près la ^urse de Paris, en remplacement 
de M. Moulle, démissionD»-

ire
.
 y

 «^uitui 

— Doit-on considérer comme avances faites à la culture 
aans le st>;;

is
 de l'arrêté consulaire du 19 fructidor JW_X les sa-

<
a

'7es dus à l'économe d'une habitation sise àÊ^ÊÊo'twde ■* 
(Oui.) - V . '*:.'' 

En conséquence, les créances de cette nat&re. 'àntëHmi^eiu 
\
w

 janvier 1792, doivent-elles jouir du sursis, accordé par ledit 
arrêté ? (Qui.) t. M - .. ,; 



Ainsi jugé, sur la plaidoirie de Me Simon et contre celle de Mf 

D -lorme, par la t* chambre du Tribunal de la Seine ( audience des 
ordres et contributions ), présidée par M. Debelleyme, dans la con-

tribution Leaumont. 

— Une dépèche de M. le préfet, comte de Rambuteau, à M. le 
président Aubé, lue ce matin à l'audience du Tribunal de commerce, 
a fait connaître que M. Gilbert-Hermann de Long, nommé consul de 
Danemarck à Paris, venait de recevoir Yexequatur du Roi des 

Français. 

— Me Venant demandait aujourd'hui, devant le Tribunal de com-
merce, sous la présidence de M. Aubé, par application de l'article 
2101, n° 4, du Code civil, l'admission par privilège, pour une somme 
de 700 fr. en faveur du nommé Pique, dans la faillite de la veuve La-
chaise, qui exploitait une entreprise de diligences. Les fonctions de 
Pique c msisla ent à aller à la découverte des voyageurs et à les at-
tirer dans l'établissement de sa maîtresse. Il était autorisé à faire un 
rabais sur le prix du transport, pour enlever la clientelle aux entre-
prises rivales. Cet employé était désigné sous le titre de cliasseur, 
parce qu'il faisait, en quelque sorte, la chasse aux pratiques. Il était 
engagé à l'année et recevait mensuellement des à compte sur ses sa-

laires. 
Me Durmont, pour les syndics provisoires, s'est opposé au privilège 

et a soutenu que )én°4 de l'article 2101 du Code civil ne concernait 
que les domestiques, attachés au service rie la personne, et non les 
employés ou serviteurs de l'exploitation commerciale, qui, comme 
le demanb ur, ont un salaire de 4 fr. 50 c. par journée. 

Me Venait a répliqué que la loi ne distinguait pas entre les servi-
te rs attachés à la personne, et ceux qui étaient attachés à l'établisse-
ment. Le défenseur a cité, à l'appui de son système, plusieurs arrêts 
de Cours royales et divers jugemens consu aires, que la Gazette des 

Tuibunaux a recueillis dans le temps. 
Le Tribunal a décidé, en fajt, que Pique n'était pas un simple ou-

vrier à tant par jour, pouvant quitter l'entreprise d'un instant à l'au-
tre; que c'était plutôt un commis, puisqu'il avait le pouvoir de con-
sentir des réductions sur le prix de la voiture ; que dès lors, on de-
vait le considérer comme attaché au service de l'établissement , et 
qu'à ce titre, il avait droit au privilège, attendu que les gens de ser-
vice, que l'article 2101 du Code civil range dans la catégorie des 
créanciers privilégiés ne sont pas uniquement les gens de service 
pour la per. onne, mais encore les gens d : service pour le commerce. 
En conséquence, les syndics provisoires ont été condamnés à admet-
tre par privilège la créance du chasseur Pique. 

— La Société du chemin de fer, de Paris à Saint-Germain, s'est 
vue foi cée d'appeler devant le jury d'expropriation quelques pro-
priétaires de terrains expropriés dans les Batignol es, dont les pré-
ttntions avaient rendu toute transaction amiable impossible. Le jury, 
sous la présidence de M. Debeileyme, comme magistrat directeur, a, 
dans sa première séance du lundi 23 mai, entendu les observations 
de onze propriétaires appelés à cette audience. Me Baud, avocat, as-
sisté de Me Laboissière, avoué, et l'un des ingénieurs.de la compa-
gnie, ont soutenu les offres de la compagnie. Le mercredi 25, les 
uouze jurés, réunis aux Bitignolles, sont allés, en présence des par-
ties appelées, examiner leslieux, un plan à la nain. Le même jour, ils 
sont rentrés en séance à deux heures, et après un délibéré de quatre 
heures, ils ont rendu une décision spéciale sur chacune des affaires 

qui leur étaient soumises. 
Voici quel a été en somme le résultat de la décision du jury. Les 

propriétaires demandaient 106,464 fr. 39 cent., et 40,000 fr. de dé-

. ( 6H ) 

pot à titre de garantie ; la compagnie offrait 17,238 fr. 73 cent. Le 
jury a évalué les indemnités réunies à 24,427, et les dépens ont été 
compensés entre les parties dans la proportion de leurs offres et de 
leurs demandes, avec le montant de l'indemnité fixée par la décision. 

— Le président peut-il statuer, en état de référé, sur la de-
mande en revendication formée par un tiers d'un objet com-
pris sous des scellés, et dont Use prétend propriétaire? (Oui.) 

Cette question, qui peut se présenter fréquemment , a été ainsi 
décidée par M. le président du Tribunal de la Seine, à l'audience des 

référés du 17 mai, dans l'espèce suivante»: 
Après le décès du sieur Bambini, professeur de musique, les scel-

lés furent appo es sur les meubles garnissant son domicile. A défaut 
d'héritiers connus, la levée desdits scellés fdtiwq ise par M. le di-
recteur des domaines ; mais au moment* d'y pftjcéder, intervint le 
sieur Lainé qui réclama la remise d'un piano placé sous iceux, com-
me étant sa propriété, l'ayant loué au mois au défunt sieur Bambini. 
Le créanciers opposans déclarèrent consentir â cette 'remise, le fait 
allégué par le sieur Lainé étant à leur connaissance personnelle : 

Domaine seul s'y opposa. 
Sur le référé introduit à ce sujet, M. le président Debeileyme a 

rendu l'ordonnance suivante : 

Attendu qu'il résulte des déclarations faites au procès-verbal de levée 
de scellés et d'inventaire, que le piano récl-nné par Lainé est sa pro-
priété, et qu'il n'existait au domicile de Bimbiui qu'à liire de location ; 

Au principal, renvoyons les parties à se pourvoit,• et cependant par 
provision, disons que le piano dont il s'agit sera immédiatement rendu 
à Lainé, à la charge par lui de le représenter, s'il en était autrement 
ordonné. 

— Nous avons donné la liste des principales affaires qui feront ju-
aées durant la première quinzaine de juin, sous la présidence de 
M. de Froidefond. Voici maintenant celle des principales affaires 
qui seront jugées durant la même quinzaine, â la session extraordi-
naire présidée par M. Poultier. 

Cette session ouvrira le 2 juin. Le. 4, comparaîtra la fille Benêt, 

sous l'accusation de faux en écriture de commerce, et le 6 comparaî-
tront les nommés Bousselot, Berrino, Beaujeu et Morillon , sous l'ac-
cusation de vol commis la nuit, de complicité, dans une maison ha-
bitée, et, en outre, de faux en écriture de commerce.Le 7 sera jugée 
une affaire de fabrication et d'émission de fausses pièces de mon-
naie de billon. Les accusés sont au nombre de quatre : les filles 
Guiette et Lachaussée, Avenart et Delessart. Le 9 , sera appelée la 
cause des nommés Bayle, Bessières et Hugonet , accusés de blessures 
graves avec préméditation et gpet-apens ; le lundi 13, celle de Don-
court, accusé de vol commis la nuit, avec violence , sur une grande 
rvute; et le mardi 14, celle du nommé De>champs, accusé de par-
ticipation à l'émis ton de fausses monnaies d'or. Enfin, le 15 et l s jours 
suivans, sera appelée l'affaire Dehors, accusé d'incendie et renvoyé 
devant la Cour d'assises de la Seine, par suite de la cassation de deux 
arrêts rendus par les Cours d'assises d'Eure-et-Loir et de la Seine-

Inférieure. 

—M. Henri Joubert, équarisseur aux Batignolles , dit le Renou-
eur ou Rebouteur , déjà poursuivi plusieurs fois pour avoir marché 
sur les traces de Figaro en donnant aux hommes de bonnesméde-
cines de cheval, et cependant acquitté par six jugemens et autant 
d'arrêts, semblait avoir pris un moyen invincible pour échapper désor-

mais à toute attaque judiciaire. 
M. Brissard, docteur en médecine , s'est établi dans la maison du 

Renoueur Joubert, et c'est seulement sur ses ordonnances légales, 
s'il en fut jamais, que Joubert administre sf s remèdes. 

Le ministère public n'en a pas moins vu, dans cette associai 
d'un ignorant équarrisseur avec un docteur qui se serait en quel'011 

sorte constitué son éditeur responsable , une manœuvre pour 
trevenir aux lois sur l'exercice de la médecine. Il a dirigé des i> C° n 

suites contre l'un et l'autre. p°Ur -

Nous avons rendu compte du jugement correctionnel qui
 a r 

voyé les deux prévenus absous; en se fondant sur ce que Joubert311 

faisait rien par lui même, et que l'homme de l'art dûment liV.L ne 

et breveté, se trouvait le seulordonnateur des prescriptions" ét'mi. 
me présent à leur application. mê ' 

La Cour royale était saisie de l'appel interjeté par le ministè 
public. Après le réquisitoire de M. G andaz, substitut du n

ro
~re 

reur général, et sur la plaidoirie de Me Langlois, avocat des prév 
nus, ce jugement a été confirmé. e* 

Le rebouteur Joubert mériterait en vérité un brevet d'inverti -

pour avoir ainsi, au moyen d'une complaisante adjoncion et'011 

dépit de la Faculté, acquis, comme le Malade imaginaire, juss^ 
gnandi, purgandi, etc., per tolam terram. 

— H ;er, les nommés Alrien et Adolphe Lenoir, âgés, le p
rem

: 
de 15 ans, et le second de 10 ans, jouaient sur la b.»rge de t'ile Ln^ 

viers. Tout-à-coup le plus jeune de ces deux enfans glisse et to- h" 
dans l'eau. Le frère aîné, consultant moins ses forces que son con 
rage, se jette dans la rivière, très profonde à cet endroit, et saisit un 
fi ère ; mais il ne savait point Dager, et entraînés tous deux par | 

courant, leur mort semblait certaine, lorsque 'e sieur Debled,ouvrie 
serrurier, rue Saint-Antoine, 195, attiré par les cris des spectateurs' 
accourt, s'élanc- tout habillé da s le fleuve, saisit ces deux e, f

d
ns an 

moment où ils di- paraissaient sous les eaux, et parvient à les déuos « 
sur la rive, où de prompts secours permettent de croire qu'ils seront 
bientôt rappelés à la vie. 

M. le commissaire de police Leclerc, appelé à constater cet événe 
ment, a offert au jeune Debled la récompense de 50 fr. que les or 
donnances réglementaires lui accordaient ; mais apprenant que \ù 
deux enfans, qu'il venait de sauver, appartenaient à un ouvrier com-
me lui, il les a refusés, et les vives instances faites auprès de lui pour 

le déterminer à accepter au moins une indemnité sont demeurées sans 
résultat. 

— Aujourd'hui, à quatre heures du matin, une violente détona-
tion s'est fait « ntendre à la caserne de la rue Mouffetard occupée 
par une partie de la garde municipale. ' 

A cinq heures, M. le commissaire de police Bouilhon fut appelé 
pour constater les causes de cette explosion qui a mis sur pied tous 
les militaires et les officiers. Ce magistrat s'est livré à une enquête 
de laquelle il est résubé que le nommé Duchange, âgé de 34 ans né 
à Veriy ( Aisne), garde municipal à cheval, à la 3e compagnie s'était 

levé à quatre heures et demie du matin, qu il était descendu dans 
l'écurie, et que là il s'était fait sauter la cervelle avec l'un de ses pis-
tolets. La charge de l'arme était si intense, qu elle lut a enlevé tout 
le côté gauche de la figure. On ignore les causes de ce suicide. 

— Nous sommes priés d'insérer la réclamation suivante, relativement 
à un.de nos an ides du 6 mai : 

a Une affaire, plus que galante, arrivée à un M. Duval de Lisieux se 
disant marchand de toiles, pouvant donner lieu à des méprises fâcheu-
ses, M. Duval David, marchand de toiles à Lïsieux, et le seul connu 
comme tel, déclare qu'il n'a, avec ce M. Duval, qui vient d'être condamné 
en Cour royale, rien de commun, qu'une partie de son nom. » 

Le Rédacteur en chef , gérant , DARMAING. 

COMPAGNIE ROYALE. 
MSWKAMBS §D& LA VIP. 

MJE DE M.ÉNA.RS, 3. 

La réduction de l'intérêt des fonds publics devant diminuer le revenu des propriétaires de 
rente 5 p. 0 0, la Compagnie croit devoir éveiller leur attention sur l'avantage qui résultersit 
pour eux d'en réaliser une partie au taux élevé où elle est pour la placer en viager et s'assurer 
ainsi un re ei.u à l'abri de toute diminutiou et égal à celui auquel i.s sont accoutumés. 

A 55 ans, la compagnie donne 8 te. 30 c. p. o .O; à 63 ans, 10 p. 0'0; à 67 ans, 11 p. rjlO; à 75 

ans, 13 p. 0i0 ; à 8u ans, 14 fr. 50 p. 0.0-
Elle cou titue des rentes viagères sur deux têtes, avec reversion de la totalité de la rente au 

profit du survivant, nu avec réduction de moitié ou du quart au décès de l'une d'élles, 
Les placeiuens faits à la Compagnie t.'ele\ent déjà A PLUS DE 5 MILLIONS. 

La Compagnie assure également des capitaux ou rentes payables au décès d'une ou de plu-
sieurs pe soi.nes. Les assurances peuvent être contractées pour la vie entière ou pour un an, 

cinq ans, dix ans. 
Son c pital de garantie DE 1 5 MILLIONS DE FRANCS est entièrement distinct de celui de la Com-

pagnie royale 'assurances contre l'incendie. Ce capital est plus fort, à lui seul, que les ca-

pitaux rtunis des autres compagnies françaises. 

SOCIETES 

{Loi du il mars 1838.) 

Suivant acte passé devant Me Bertinot, no-
taire à Paris, soussigné, qui eu a la minute et 
son collègue, le 1» mai 1836, enregistré; 
M. riAïMJND-BALTHAZiRD MAlStAU proprié-

taire, demeurant a Paris,' rue êtes Fossés-St.-

Victor, 35. 
Et d. GUSTAVE DE REINE, avocat, demeu-

rant à Pcissv, ruede l'Eglise, 20. 
Ont arrêté enire eux les bases d'une société 

cn commandite oont l'obet est la publication 
pé ioiique du journal intitulé -.Journal de la 
société d'encouragement pour le commerce 
national; les autres publications que cette so-
ciété croirait utiles au commerce et la mise en 
rente et réimpression du Répertoire univer-
sel du commerce et de la navigation, du 
journal et autres publications de la société. 

Et ont stipulé entre autres choses : 

Art. lK 
Ou'il était formé une société en commandite 

par actions entre MM. MAlsEAU et DE REINE, 
et les personnes qui adhéreraient auxdits sta-

tuts en prenant des actions. 
Art. 3. 

Que sa durée serait de 20 années â partir 

du 18 mai 1836. 

Art. 4. 
Que la raison sociale serait, DE REINE et 

Compagnie. . 
Art. 5. 

Que le fonds social était fixé a 80,000 fr. ; 
qu'il était représenté par nuit cents actions de 
100 fr. chacune. 

Art. 6. 
Que le montant des actions serait payé moitié 

comptant et l'autre moitié lorsque le conseil de 
surveillance aurait autorisé les géransà en fai-
re le recouvrement. 

Art. 8. 
Qu'il était abandonné quatre cents actions à 

M. MAISEAU, pour représentation de son ap-
port social, montant i 4u,000 tr. 

Que sur les quatre cents actions de surplus , 
M. OE REINE, gérant de la société, eu prenait 
trente, dont il \erserait le montant conformé-
ment à ce qui a été dit article 6e . 

Art. 10. 
Qu'a l'égard des trois cent soixante-dix au-

treN actions, restant après lesdits prelé émeus, 
elles seraient émises pour les besoins de la so-
ciété. 

Art. 12. 

Que M. MAISEAU et M. DE REINE seraient 
gérans de la société et auraient seuls la signa-
ture sociale. 

Que M. DE REINE était directeur de la so-
ciété. 

Et que M. MAISEAU en était le secrétaire. 
Pour faire publier les présentes conformé-

ment à la loi, tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait d'icelles. 

Pour extrait. 
BERTINOT. 

Suivant acte passé devant Me Casimir Noël et 
son collègue, notaires à Paris, le 17 mai 1836, 
enregistré ; 

1° M. FRANÇOIS-VALENTIN LEBRUN, ancien 
notaire, demeurant à Paris, passage Saulnier, 
n° 6; 

2e M. JEAN-BAPTISTP.-PROSPER LESTANG, 
négociant, demeurant à Paris, rue Bleue, 20. 

3° Et M. GERMAIN-EUCÈNE BARBET, ancien 
notaire, demeurant anx Batignolles-Monceaux, 
rue des Dames, 52. 

Ont, en leur qualité de directeurs-gérans, 
déclaré dissoudre "purement et simplement la 
société établie àParispourl'entreprise générale 
du frottage et de la mise en couleur des appar-
tenons de Paris, par acte passé devant Me 

JNoël, le 23 octobre 1835, enregistré et. modifié 
suivant deux autres actes passés devant le mê-
me notaire, les 30 janvier et 19 mars 1836, en-
registré. 

Pour extrait. 

 C. NOËL. 

Suivant acte passé devant M E Casimir Noël 
et son collègue, notaires à Paris, Iel9mail836, 
enregistré; 

M. FRANÇOIS-VALENTIN LEBRUN.ancien uo-
taire, demeurant à Paris, passage Saunier, 6; 

Et M. JEAN-BAPTISTE-P»OSPER LESTANG, 
négociant, demeurant à Paris, rue Bleue, 20. 

Ont établi une socié éen commandite parac-
tions pour l'exploitation d'une e treprise gé-
nérale pour le trottage et la mise en couleur 
des appariemens de Paris. 

Cette société a été formée en nom collectif 
entre M vl. LEBRUN et LESTANG, et en com-
mandite pour les personnes qui, par le seul 
fait de p endre les actions créées audit acte de 
société adhéreront aux statuts qu'il contient. 

En conséquence, MM. LEbRUN et LESTANG 
sero it seuls associés responsables et les com-
mand taires ne seront engagés que jusqu'à 
concurrence du montant de leur souscription ; 
ils ne pourront jamais être soumis à aucun 
appel de fonds ni à aucun rapport de divi-
dendes. 

La durée de la société a été fixée à trente an-
nées du jour dudit acte, ensorte qu'elle finira 
le 18 mai 1866. 

La raison socialesera LEBRUN etCe . 
Le siège de la société a été établi à Paris, rue 

Bergère, 26. 
Le fonds social a été fixé à 150,000 fr., et sera 

représenté par 1,500 actions de 100 francs cha-
cune. 

Pour extrait. _ 
C. NOËL. 

Suivant acte passé devant Mê Casimir Noël et 
son collègue, notaires à Paris, le 14 mai |836, 
enregistré ; 

M.PAUL-NICOLAS POIRIER , carrossier, de-
meurant à Paris rue montagne, 10. 

Et M. JACOB BECKMANN, OU » rier forgeron, 
demeurant à Paris, rue Ponthieu, il 

Ont formé une société en nom collectif pour 
la réparation et la construction des voitures. 

Cette société a été contractée pour neuf an-
nées, à partir du 1 er avril 1836, pour finir le 
1 er avril 1845. 

La raison sociale sera POIRIER et BECK-
MANN. 

Chacun des associés aura la signature so-
ciale, mais la société ne pourra être liée que 
par la signature des deux associés ; et cepen-
dant il a été convenu que chacun des associés 
aurait le droit d'acquitter les mémoires d'ou-
vrages faits pour le compte de la société et d'en 
recevoir le montant, 

M. POIRIER a apporté à ladite société : 
Son industrie, le fonds de carrossier qu'il ex-

ploite rue Montaigne.lO, la clientelle attachée à 
ce fonds, elles outils, ustensiles et marchandi-
ses appartenant audit sieur POIRIER, et dont 
l'estimation s'est «-levée à 5,963 ir. 16 c. 

M. BECKMANN a apporté de so côté : 
Son industrie et une somme de 1,200 en nu-

méraire. 
Pour extrait. 

C. NOËL. 

Erratum : Dans notre N° du 22 de ce mois, 
speiété TALABOT FRÈRES, VEAITTF. , ABRIC, MOU-

RIR» ET Ce ; lisez partout VEAUTE au lieu de 
VEANTE. 

ANNONCES LÉGALES. 

D'un acte passé devaat Me Casimir Noël et 
son collègue, notaires à Paris , le 13 mai 1836 , 
enregistre ; 

Cortenant les clauses et conditions civiles du 
mariage d'entre 

M. JEAN-F«ANÇOIS LEVE1LLÉ. marchand de 

porcelaines et de cristaux, demeurant à Paris, 
rue Thiroux, 12; 

Et M"e
 ARSÈNE-CLÉMEIVCR HENRY, majeure, 

demeurant à Paris, rue Sainte- Croix-d'Antin, 
20 chez ses père et mère. 

H résulte qu'ils ont adopté le régime delà 
communauté tel qu'il est établi par le Code ci-
vil, sauf les modifications exprimées audit 
contrat. 

Pour extrait : 

 C. NOM, 

LIBRAIRIE. 

Librairie de P. Dufart, 7, quai Malaquais. 

QDSS D'HORACE. 
Traduites en vers, par J.-P .-M. MONTIGNÏ , di-

recteur de l'hôpital militaire de l'ex-garde 
royale. 

AVIS DIVERS. 

HOTEL UE l'ElIHOPE, 

Rue de Valois-Palais-Royaï, 4. 

Table d'hôte à 3 fr. 50 c, servie à 5 heures 
un quart. — On prend des pensionnaires. 

BREVET D'IMPORTATION 

POIMSOT , rue Ste-Avoie, o?i 
à Paris, fabricant de chapeatis 

brésiliens. 

ADDITION A CE BREVET POUR PERFEC-
TIONNEMENT de forme, de mode pour cha-
peaux d'hommes, cadets et enfans ; mise au p 
dans le dernier goût, apprêt simple et ifflp° r' 

méable. 

ONZE ARWBRS DR SPÉCIALITÉ. -

Ancienne maison de FOT ef Ce . r. Bertirt, ' '• 

L.et établissement si utile â la suC1f^,„ 
le SECI, , en France, consacré 'P

Écia
ĵ L 

pour les négociations des mariages .(A"7 ' 

DÉCÈS ET INHUMATIONS. 
du 25 mai. 

M Lesseps, rue Godol-Mauroy, 11. 
M. Calla, rue du Faubourg-Poissonnière, 94. . 

M. Garnier, rue Boucherat, 34. 
Mme Varlet, née Déliasse, rue des Coquilles, 2. 

M"e Perriii, impasse Guéménée, 2. 
M. le vicomte de Montboissier, rue du Bac, 105. 
M"e Berteaux, rue Saint-Denis, )89. 
JVl nle Fagnon, née Menary, rue Lepelletien, 2. 

M. Coulon , rue Bleue, 3. 
M. Hedou Lalande , rue de la Chaussée-d'An-

ftl 'I^i^^^jj^N ■ v '■ Be ' 13 
.aire, 17. 
rJacqnes, 218. 
nlaubcri, 12. 

Mme Seipel, née Cazaiu, rue Notre-Danie-de-
Recouvrance, 19. 

M. Bleu, mineur, rue Taitbout, 42. 

TKlbUNAL Dit COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

du vendredi 27 mai. 

heure» 
10 
10 
10 
10 

Cochin, md de cuirs vernis , cleîture. 
Senef, md de cristaux, id. 

Robert, md de vins traiteur, vérification. 
Dame Laisné mde bouchère, concordat. 
Bertram dit Bertrand, md de vins-trai-

teur, id 
Démon, menuisier, reddition décomptes. 
Tenret, marbrier, Remise à huitaine. 
Havy fils, entrepreneur de voiturt-s pu-

bliques, vérification. 
Bi.fe entrepreneur ce pavage, id. 

du samedi 28 mai. . 
Demare et Novince, tenant établissement 

de bains, syndicat. 
Piranesi, artiste négociant, reddition de 

comptes. 
Haentjens et Ce , négocians, concordat. 
Bourbonne, md pariunn-ur, vérification. 
Sauvage, md bouclier, id. , 

CLOTURfe DE» AFFIRMATIONS. 
Mai. 

Cartier , chirurgien , tenant 
maison de santé, le 28 

Mourgeon, ehimiste-raffineur, le 31 
Cailleux et Lelévre, négocians, le 3) 

Juin 
Penjon, fat>. de porcelaines, le 4 

11 Corby et femme, libraires, le 6 
3 | Mercier, md papetier, le 9 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

10 Megret, ancien entrep. de maçonneries , aux 
! Batignolles, rue Saint-Louis , 41. — Chez M. 

11 1|2 Lexcellent, rue Saint-Sauveur, 43. 

12 Sanders et femme, tenant l'hôtel de l'F.uro-
12 pe. à Paris, rue Notre-Dauie-des-Victoires, 12. 

12 10 _ Chez M. Clavery, rue Mont-Thabor, 3. 

Barooj fabricant de bretelles, à Paris, rue 

heures Quincampoix, 63. — Chez MM. Moisson, rue 
Montmartre, 173, Passey, rue Salle-au-Com-

12 te, 7. 

2 Bousse, commissionnaire en marchandises, 
3 à Paris, rue de Lancry, 3. — Chez MM. Ba-

heures ruch-Weil. rue de Bondi 26 ; Duinont . rue St-
11 i Martin, 56; Meullieu, ruellauteville, 2. 

(u bu)U |i. 
FiTi courant 
1831 compt 

— tin court in 
E 1832 compt. 
— Fin couran: 
3"i0 comp.(c. b. 
— Fin courant 
R.deNsp. comp 
— Fin courant 
K. p. d'Esp. c. 
— Fin cour. 

81 65 
8! 70 

■ 02 55 
102 70 

102 65 
102 80! 

81 M 
81 70 
102 55 
102 70 

8 83 

.02 S" 

IMPRIMERIE DE P1H AN-DELAJ 

( MORINVAL ), rue des.Bons-Euraiia 

FOREf
1
' 

Paris , le 
'dix centimes, 

Vu par le maire du 4e arrondissement , 
pour légalisation de I» signature P?IUH- PBIII'OB

|
'
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